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GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, ROI de la Grande
Bretagne, de France et d'Irlande, défenfeur de la Foi, &c. &c. &c.-A touas nos

affcaionnés lujets que ces préfentes peuvent concerner,.-SA LUT.-Ayant juge conve-
nable par et de l'avis de notre Conieil privé par notre ordre en Confeil daté du mois
d'A,ût dernier, d'ordonner que-notre Province de Québec foit divifée en deux Provin-
ces dillinâes, qui feront appellées, la Province du Haut.Car.ada, et la Pruvince du Bas-
Canada, féparant les dites deux Provinces conformément à la.ligne de. divifion fuivante,
lavoir, " à commencer à une borne en pierre fur-le bord nord du Lac St. François, ala

Baie ouefi de la Pointe au Bodêt, dans la limite entre la Jurifdi aion (ou Townfhip)
" de Lancafter en la feigneurie de la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limi-
< te dans la direOion de nord trente quatre dégrés·ouen jufqu'à l'angle le plus oe(
" de la dite Seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là le long de la borne nord oueft

de la Seigneurie de Vaudreuil, courant cord'vingt cinq dégrés eft, jufqu'à ce qu'elle
s tombe fur la riviere des Ottawas pour monter la dite riviere jufqu'au Lac Tomifcan-
Sning, et du haut du dit Lac par une ligne tirée vrai nord jufqu'à ce qu'elle touche la

ligne bornée de la Baye d'Hudfon, renfermant tout le territoire à l'ouef et fud de la
" dite -ligne jufqu'à l'étendue la plus reculée du pays, communément appellé ou con-
' nu fous le nom de Canada."-Et vû que par un A&e paffé da's la- derniere¯Seffion

du Parlement, intitulé, "A8e.qui rappelle certaines parties d'un aCie paffé dans laqua-
torzieme année du regne de fa Majeté, intitulé Ace qui, pourvoit plus efficace-
ment pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique du Nord ; et
qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite-Province," il eft pour.

vu que par raifon de la difiance des dites Provinces de laGrande Bretagne ét du ichan-
gement à faire par le dit A&e dahs le Gouvernement d'icelles, il pourroit être néceffai-
re qu'il y eut quelqu'intervalle de temps entre la notification du dit -Ae àus dites Pro-
vinces relpe&ivement, et le jour de' fon*couzmencement dans les dites Provinces ref.
peaivement, et qu'il feroit légal pour Nous, de l'avis de notre Confeil privé de fixeit
déclarer ou d'autorifer le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de notue Province de
Québec, ou celui qui aura l'adminitration du Gouvernement dans icelle, de ficeret

déclarer


